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PlAn d’ACtIon StRAtégIque 2017-2021AxeS StRAtégIqueS 
Le Comité National ITIE a proposé un plan qui s’articule autour des quatre axes straté-
giques que sont l’amélioration du cadre juridique et institutionnel (i), l’institutionnalisa-
tion de l’accès à l’information (ii), le renforcement des capacités des acteurs (iii) la
coordination, la concertation et le suivi des réformes (iv). 

Amélioration du cadre juridique et réglementaire 

Institutionnalisation de  l'accès à l'information 

Renforcement des capacités des acteurs 

Coordination, Suivi, Concertation

A travers ces axes stratégiques, le CN-ITIE cherche à accompagner le gouvernement à
travers l’opérationnalisation de mécanismes de transparence, en vue de d’instaurer un
optimum de gouvernance qui permette de rendre compte aux citoyens de l’évolution
des résultats de gestion des opérations minières, pétrolières et gazières sur l’ensemble
du territoire sénégalais. 

Des mesures de soutien au processus sont également prévues pour faciliter la maturation
institutionnelle du Comité National ITIE à travers un renforcement de ses moyens d’in-
tervention.
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VIsIoN

La Vision du Comité national ITIE du Sénégal est d’être une plateforme multi-

acteurs d’impulsion des réformes en matière de bonne gouvernance et de

transparence dans le secteur des mines, du pétrole et du Gaz. 

VaLEURs 

Intégrité  : Respecter les normes morales et professionnelles dans l'ac-

complissement de nos engagements.

Equité : Agir de manière égale dans le traitement et dans la diffusion de

l'information  afin de toucher toutes les cibles. 

objectivité  : Rendre de manière fidèle les informations collectées sans

prendre en compte des préférences personnelles.

Indépendance : Etre autonome dans ses prises de décision et respecter

les points de vue des collèges.

MIssIoN 

oeuvrer pour la transparence et la redevabilité dans la gestion du secteur

extractif en vue de promouvoir le développement durable.

PRINCIPEs 

Transparence : Fournir aux citoyens des informations sur le secteur extractif, sous

réserve des limites fixées par la loi.

Responsabilité : Respecter les politiques et engagements internationaux,

de même que les lignes directrices d'engagement qui sont convenus.

Inclusivité  : Créer un environnement où tous les acteurs peuvent participer

librement et ouvertement.

Redevabilité  : Rendre compte des activités extractives, en assumer la res-

ponsabilité et divulguer les résultats en toute transparence.

L’impact de l’ITIE au Sénégal est désormais visible 

à plusieurs niveaux : 

Les enseignements tirés des trois années de mise en œuvre de la  norme ITIE, les

enjeux liés aux mutations notées dans le secteur minier et la découverte du pétrole

et du gaz au Sénégal, ont conduit le Comité national ITIE à identifier les principaux

défis et les atouts majeurs du processus.

Un impact avéré dans la gouvernance du secteur extractif au sénégal

!

•! Intégration de l'ITIE 
dans les systèmes 
d'information des 
Administrations 

DEFI 1 

•! Quelques 
contraintes 
juridiques et 
institutionnelles  

DEFI 2 •! Nécessité 
d’élargir le 
champ de 
l’accès à 
l’information  

DEFI 3 

•!Capacité des 
acteurs à 
appréhender les 
enjeux de 
transparence dans 
le secteur des 
hydrocarbures  

DEFI 4 

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

D

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

 4 IEFD

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

• I' lon deitgraéInt
emètys sse lnsda

on deitanformid'
onsitratsniidmA

IEFD

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

IEIT
se
s e

 1 

• squelueQ
entiraontc
squediurij

onneiuttitnsi

ED

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

se
t es

sellnne

 2IEF • Nécessité 
rald’é

mhac
ècc’al

nfo’il

ED

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

ssité 
er lgir

p dem
 àsè

on  itaorm

 3 IEF

• icpaCa
ursetca

hppréa
ux enje
pansrat

etce sel
hydroc

D

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

s deéti
 às

ser lndehe
 de

ns daencrea
sur dee
srbureac

 4 IEFD

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

!

!  
 
 

 !  
 

 
  

 !
 

 
 

!  
 

 
 

 
 
  

Diversification/ ouverture au niveau de l’environnement institutionnel

amélioration des systèmes d’information des administrations

Initiatives de concertations et de dialogues sur les réformes à entreprendre

LEs aToUTs

L’adhésion du Sénégal à l’ITIE marque la volonté du Gouvernement de renforcer la

transparence dans la gestion des ressources. Au delà de cette volonté, l’ITIE dis-

pose d’atouts majeurs pour atteindre ses objectifs. 

DEfIs

Des résultats probants après 3 années de mise en œuvre de l’ITIE 

L’année 2016 consacre la fin de la mise en œuvre du premier plan d’action 2013-

2016 du Comité national ITIE du Sénégal. Des résultats probants ont été obtenus

après trois années de mise en œuvre dans le domaine de la transparence au niveau

des secteurs minier, pétrolier et gazier.

• Mobilisation

• Sensibilisation

• Renforcement des capacités 

• Expérimentation de la norme

• Application des outils de diagnostic

• Capitalisation des Enseignements

• Implémentation des mesures correctives 

• Préparation d’un deuxième rapport 

Une évolution de la stratégie de l’ITIE

La mise en œuvre du processus ITIE au cours des 3 dernières années a permis de

capitaliser de riches enseignements qui doivent continuer à alimenter la stratégie

de l’ITIE au Sénégal. 
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